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Mise en contexte 

• Découlant de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion 
 sociale; 
• 4e plan d’action gouvernemental visant la lutte contre la pauvreté et 
 l’exclusion sociale 2024-2029;  
• Mesure 3.1.1.1 « Poursuivre et bonifier les Alliances pour la solidarité »; 
• La Table de concertation régionale de la Montérégie (TCRM) est 
 signataire de l’entente avec le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
 sociale (MESS) et responsable de la coordination de l’Alliance en 
 Montérégie; 
• La TCRM est mandataire, en Montérégie, de la gestion d’une enveloppe 
 de 10 490 658 M$ sur 5 ans provenant du Fonds québécois d’initiatives 
 sociales (FQIS) en vue d’un financement de projets en région, à partir de 
 priorités identifiées; 
• De 2018 à 2023 : 3 143 initiatives locales et régionales ont été mises 
 de l’avant, adoptées par les partenaires régionaux, soit 629 projets par 
 année en moyenne. Le FQIS a contribué à la hauteur de 132,2 M$, pour 
 un investissement total de 309,3 M$, incluant celui des partenaires 
 locaux et régionaux (177,1 M$). 
 

Nouvelle alliance 2024-2029 

Cette édition des Alliances pour la solidarité qui fait partie du 4e plan de lutte 
sera bonifiée sur le plan des pratiques. Les objectifs sont de renforcer la 
mobilisation des acteurs sur le terrain, de mieux accompagner les milieux 
dans le développement de projet locaux et régionaux, de stimuler le partage 
des bonnes pratiques et la concertation régionale, d’encourager la 
participation sociale et la lutte contre les préjugés ainsi que de diversifier la 
nature des projets admissibles. 

Responsabilités de la MRC de Marguerite-D’Youville :  

• Produire une mise à jour du portrait de son territoire; 
• Créer et gérer un comité de sélection de projets lors des appels de 
 projets; 
• S’assurer que les Fonds réservés à son territoire sont investis 
 adéquatement pour répondre aux priorités et objectifs identifiés sur son 
 territoire; 
• Entériner les projets qui répondent aux priorités de son territoire; 
• Contribuer à l’atteinte des objectifs des Alliances pour la solidarité.
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Portrait – MRC de Marguerite-D’Youville 

Les graphiques ci-dessous et leurs interprétations respectives brossent un 
portrait de la situation actuelle dans la MRC de Marguerite-D’Youville. Ils 
mettent en lumière divers indicateurs démographiques, socioéconomiques 
et liés à l’habitation ou à la mobilité, permettant ainsi de mieux comprendre 
les réalités et les enjeux propres à ce territoire. 

 

Statistiques 

  
MRC de 

Marguerite-D'Youville 
Montérégie 

Province 
Québec 

Population totale 
d’habitants (2024) 

83 319 1 517 003 9 056 044 

0-19 ans (2024) 23,90 % 22,30 % 20,70 % 
20-64 ans (2024) 58,00 % 57,20 % 58,20 % 
65 ans et plus (2024) 18,10 % 20,60 % 21,10 % 
Taux des familles à 
faible revenu (2022) 

3,30 % 6,80 % 8,00 % 

Revenu disponible par 
habitant (2022) 

39 436 $  38 172 $  36 826 $  
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Part relative de la population : MRC, région et province 

Proportion de personnes âgées de 65 ans et plus 
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Les graphiques populationnels fournis permettent d’analyser la répartition de la 
population selon les groupes d’âge pour la MRC de Marguerite-D’Youville, en 
comparaison avec la Montérégie et le Québec. Ces données mettent en évidence 
certaines particularités démographiques de la MRC, notamment une population 
plus jeune que la moyenne provinciale et régionale. 

En effet, la MRC de Marguerite-D’Youville se distingue par une proportion plus 
élevée de jeunes de 6 à 17 ans et d’enfants de 0 à 5 ans, combinée à une proportion 
plus faible de personnes âgées de 65 ans et plus. Cela suggère une dynamique 
démographique où les familles occupent une place importante, ce qui peut 
influencer les besoins en infrastructures, en services éducatifs et en activités 
destinés aux jeunes. 

La majorité de la population demeure constituée d’adultes de 18 à 64 ans, 
représentant environ 61 % des résidents. Ce facteur indique une base active de 
travailleurs et de contribuables, essentielle pour soutenir le développement 
économique et les services publics de la région. Toutefois, bien que la proportion 
de personnes âgées soit actuellement inférieure à celle du Québec et de la 
Montérégie, le vieillissement de la population pourrait devenir un enjeu à moyen 
et long terme, nécessitant une planification adaptée des services de santé et des 
infrastructures pour les aînés. 

Ces tendances démographiques sont des éléments clés pour orienter les 
politiques publiques locales. Une population plus jeune implique des besoins 
accrus en services de garde, en écoles et en infrastructures sportives et 
récréatives. À l’inverse, une anticipation des changements démographiques 
permettra d’assurer une transition harmonieuse vers une population vieillissante. 

En résumé, les graphiques montrent que la MRC de Marguerite-D’Youville 
bénéficie d’une population plus jeune et active que la moyenne québécoise, ce 
qui représente un atout pour son développement futur, mais aussi un défi en 
termes de planification des services publics et d’évolution des besoins 
démographiques.
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Ce graphique illustre la proportion de la population âgée de 65 ans et plus dans 
la MRC de Marguerite-D’Youville, en comparaison avec la Montérégie et 
l’ensemble du Québec. 

On observe que la proportion de personnes âgées est plus faible dans la MRC de 
Marguerite-D’Youville que dans la Montérégie et le reste du  Québec. Cela 
confirme que la population de cette MRC est relativement plus jeune. En 
revanche, à l’échelle régionale et provinciale, la proportion de personnes âgées est 
plus élevée, indiquant un vieillissement plus marqué de la population dans ces 
territoires. 

Cette dynamique démographique peut avoir plusieurs implications. Une plus 
faible proportion de personnes âgées signifie que la MRC de Marguerite-D’Youville 
pourrait avoir, pour l’instant, une demande moins forte pour des services et 
infrastructures destinés aux aînés (résidences pour personnes âgées, services de 
soins à domicile, transport adapté, etc.). Toutefois, cette situation peut évoluer 
avec le temps, nécessitant une planification adaptée pour anticiper le 
vieillissement progressif de la population. 

D’un autre côté, une population proportionnellement plus jeune peut également 
refléter une attractivité pour les familles et les travailleurs, ce qui influence les 
priorités en matière de services, notamment les écoles, les services de garde, et les 
infrastructures de loisirs. 

En résumé, la MRC de Marguerite-D’Youville bénéficie actuellement d’une 
population relativement plus jeune que la moyenne régionale et provinciale, ce 
qui peut être un atout en matière de dynamisme économique et social. 
Cependant, il reste essentiel d’anticiper les tendances futures afin de s’assurer que 
les services et infrastructures seront adaptés au vieillissement inévitable de la 
population.
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 Familles monoparentales 

 

Ce graphique illustre la proportion de familles monoparentales au sein de la MRC 
de Marguerite-D’Youville, en comparaison avec la Montérégie et l’ensemble du 
Québec. On observe que la MRC affiche un taux d’environ 21 %, inférieur à celui de 
la Montérégie (23 %) et du Québec (24 %). 

Interprétation 

• La MRC de Marguerite-D’Youville affiche une proportion de familles 
monoparentales plus faible que la Montérégie et le reste du Québec, 
suggérant une structure familiale légèrement plus traditionnelle dans ce 
territoire. 

• Cette donnée pourrait influencer les besoins en services sociaux, en 
logement et en soutien aux familles, qui pourraient être moins prononcés 
que dans d'autres régions. 

• Toutefois, bien que la proportion soit plus basse, elle demeure significative, 
soulignant l’importance d’adapter certaines politiques locales pour 
répondre aux besoins des familles monoparentales.
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    Population vivant seule 

 

Ce graphique illustre la proportion de la population vivant seule dans la MRC 
de Marguerite-D’Youville, en comparaison avec la Montérégie et le Québec. 
Deux catégories sont présentées : 

Proportion de la population de 15 ans et plus vivant seule 

• La MRC de Marguerite-D’Youville affiche un taux plus bas que la Montérégie 
et le reste du Québec. 

• Cela suggère une tendance à des ménages plus nombreux ou une 
cohabitation plus fréquente dans la MRC. 

Proportion de la population âgée (75 ans et plus) vivant seule 

• La MRC affiche un taux inférieur à la moyenne régionale et provinciale. 

• Cela peut indiquer une présence plus forte d’alternatives de logement ou 
un soutien familial plus important dans la MRC. 

Ces données sont essentielles pour évaluer les besoins en logements adaptés, en 
services de soutien à domicile et en infrastructures pour les aînés et les personnes 
vivant seules. 
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    Population vivant en situation de pauvreté 

 

Ce graphique illustre la proportion de la population vivant en situation de pauvreté 
dans trois territoires : le Québec, la Montérégie et la MRC de Marguerite-D’Youville. 

 

Interprétation 

1. Un taux de pauvreté plus faible dans la MRC de Marguerite-D’Youville 

• La MRC affiche un taux nettement inférieur à celui de la Montérégie et du 
Québec. 

• Cela pourrait indiquer un niveau de vie plus élevé, une meilleure 
accessibilité à l’emploi ou des politiques sociales et économiques plus 
favorables à la population locale. 

Un écart significatif avec la moyenne québécoise 

• À l’échelle du Québec, le taux de pauvreté est plus du double de celui 
observé dans la MRC. 

• Cela souligne des disparités régionales en matière de conditions 
économiques et d’accès aux ressources. 

Corrélation possible avec d’autres indicateurs 

• Un faible taux de pauvreté pourrait être mis en relation avec un taux 
d’emploi élevé, un revenu médian plus important ou un coût de la vie plus 
accessible. 

• Il pourrait être intéressant de croiser ces données avec celles de la 
proportion d’aînés et des ménages vivant seuls pour voir si ces groupes 
sont plus à risque dans la MRC malgré le faible taux général. 

Proportion de la population vivant en situation de pauvreté 
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Montérégie 
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   Scolarité 

 

Ce graphique illustre la proportion de la population âgée de 25 à 64 ans qui ne 
possède aucun diplôme, certificat ou grade dans la MRC de Marguerite-
D’Youville, en comparaison avec la Montérégie et l’ensemble du Québec. 

On constate que la MRC de Marguerite-D’Youville affiche une proportion plus 
faible de personnes sans diplôme que la Montérégie et le reste du Québec. Cela 
suggère que cette MRC bénéficie d’un meilleur taux de diplomation et, 
potentiellement, d’une main-d’œuvre plus qualifiée. 

À l’échelle provinciale, la proportion de personnes sans diplôme est la plus élevée, 
ce qui peut refléter des réalités socio-économiques variées selon les régions. La 
Montérégie se situe entre les deux, suggérant une situation intermédiaire. 

Un taux plus faible de personnes sans diplôme dans la MRC de Marguerite-
D’Youville peut être un atout en termes d’employabilité et d’attractivité 
économique. Cela signifie que les entreprises locales ont accès à une main-
d’œuvre mieux formée, ce qui peut favoriser le développement économique et 
l’implantation d’industries nécessitant des compétences spécifiques. 

Toutefois, il reste important de veiller à l’accessibilité à la formation continue pour 
permettre à ceux qui n’ont pas complété un parcours scolaire d’acquérir des 
compétences et d’améliorer leur employabilité. 

En résumé, la MRC de Marguerite-D’Youville se démarque positivement par un 
taux plus faible de personnes sans diplôme comparé à la Montérégie et au 
Québec, ce qui peut entraîner des répercussions bénéfiques sur son 
développement économique et social. 

Proportion de la population n'ayant aucun certificat, diplôme 
ou grade (25 à 64 ans) 
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   Revenus 

 

Ce graphique illustre le revenu médian après impôt des personnes âgées de 15 
ans et plus dans la MRC de Marguerite-D’Youville, en comparaison avec la 
Montérégie et l’ensemble du Québec. 

On observe que la MRC de Marguerite-D’Youville affiche un revenu médian 
nettement supérieur (42 400 $) à celui de la Montérégie (38 400 $) et du Québec 
(36 400 $). Cet écart indique que les résidents de cette MRC bénéficient, en 
moyenne, d’une meilleure situation économique que ceux des autres territoires 
comparés. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette différence : 

• Un taux d’emploi plus élevé ou une concentration d’emplois mieux 
rémunérés. 

• Un niveau de qualification plus important, comme l’indique le graphique 
précédent sur la proportion de la population sans diplôme. 

• Une structure économique locale favorisant des secteurs d’activités mieux 
rémunérés. 

Cette donnée est un indicateur positif pour la MRC de Marguerite-D’Youville, qui 
semble offrir une meilleure qualité de vie et un pouvoir d’achat plus élevé à sa 
population. Toutefois, il est essentiel d’analyser la répartition de ces revenus pour 
voir s’il existe des inégalités ou si l’ensemble des résidents en bénéficie. 
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   Taux d'emploi 

 

Observations générales 

Un taux d’emploi plus élevé dans la MRC de Marguerite-D’Youville : 

• Avec un taux de 67,7 %, la MRC de Marguerite-D’Youville dépasse 
largement la moyenne de la Montérégie (61,8 %) et celle du Québec (59,3 %). 

• Cette donnée suggère une forte activité économique et un bon accès à 
l’emploi pour la population locale. 

Des écarts entre la MRC, la Montérégie et le Québec : 
• La Montérégie affiche un taux d’emploi légèrement supérieur à celui du 

Québec, ce qui peut être lié à la structure économique régionale et au profil 
sociodémographique de sa population. 

• Le Québec, avec un taux de 59,3 %, présente la valeur la plus basse des trois 
territoires, ce qui reflète probablement la diversité économique de ses 
régions et la présence de secteurs où l’emploi est moins stable ou plus 
saisonnier. 

 

Interprétation et implications 

Le taux d’emploi élevé dans la MRC de Marguerite-D’Youville témoigne d’un 
dynamisme économique important. Il suggère un marché du travail favorable, 
marqué par la présence d’entreprises locales et un faible taux de chômage, ce qui 
constitue un indicateur positif pour la santé économique du territoire. 

Ce niveau d’emploi peut également refléter l’attractivité de la région pour les 
travailleurs. Une telle situation influence directement les politiques locales en 
matière d’urbanisme, de transport et de services à la population, afin de répondre 
aux besoins d’une main-d’œuvre active et en croissance. 

Taux d'emploi (15 ans et plus) 
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À l’échelle provinciale, le taux d’emploi plus bas met en lumière certaines 
disparités régionales. Certaines zones du Québec peuvent être confrontées à des 
opportunités d’emploi plus limitées ou à une population plus âgée, moins 
présente sur le marché du travail, ce qui pose des défis en matière de 
développement économique et social. 

En conclusion, la MRC de Marguerite-D’Youville se démarque par un taux d’emploi 
supérieur aux moyennes régionale et provinciale, ce qui renforce son dynamisme 
économique et son attractivité. 
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  Immigration 

 

Observations générales 

Proportion de la population immigrante : 

• La MRC de Marguerite-D’Youville affiche une proportion beaucoup plus 
faible de personnes issues de l’immigration (5,2 %) comparée à la 
Montérégie (12,8 %) et au Québec (14,6 %). 

• Cela indique que cette MRC accueille moins de personnes immigrantes 
que les autres territoires, ce qui peut être influencé par plusieurs facteurs, 
notamment l’offre d’emploi, l’accessibilité au logement et la disponibilité 
de services destinés aux nouveaux arrivants. 

Proportion de la population immigrante récente : 
• La tendance se maintient pour l’immigration récente, avec une proportion 

encore plus faible dans la MRC de Marguerite-D’Youville (0,67 %), en 
comparaison avec la Montérégie (1,94 %) et le Québec (2,44 %). 

• Cette faible proportion peut refléter des dynamiques locales liées au 
marché du travail, au coût de la vie ou à la présence de réseaux de soutien 
pour les nouveaux arrivants, mais elle nécessiterait une analyse plus 
approfondie pour en identifier les causes précises. 

Interprétation et implications 

La MRC de Marguerite-D’Youville se distingue par une faible diversité, en raison 
d’une proportion de personnes issues de l’immigration significativement plus 
basse que celle observée en Montérégie et au Québec. 

Cette situation peut avoir des impacts sur la diversité culturelle ainsi que sur la 
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composition de la main-d’œuvre locale. Pour les décideurs locaux, cela représente 
une opportunité d’analyser et d’adapter les politiques d’attractivité et 
d’intégration de l’immigration, en mettant l’accent sur des leviers tels que 
l’emploi, le logement abordable et les services d’accompagnement. 

En résumé, cette dynamique démographique particulière pourrait influencer le 
développement économique et social de la région à long terme. 
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  Habitation 

 

Observations générales 

Proportion de locataires : 

• La proportion de locataires est nettement plus élevée au Québec, suivie par 
la Montérégie et enfin la MRC de Marguerite-D’Youville, qui présente la plus 
faible proportion. 

• Cela suggère que la MRC de Marguerite-D’Youville a un taux de propriété 
plus élevé, ce qui peut refléter une accessibilité accrue à la propriété ou une 
dynamique immobilière différente. 

Taux d’effort au logement : 

• Une proportion significative de locataires consacre 30 % ou plus de leur 
revenu au logement. Ce phénomène est particulièrement marqué au 
Québec, suivi de la Montérégie et de la MRC de Marguerite-D’Youville. 

• Les propriétaires sont également touchés par un taux d’effort élevé, mais 
dans une moindre mesure. 

Taille et qualité des logements : 

La proportion de personnes vivant dans des logements de taille non convenable 
est plus faible dans la MRC de Marguerite-D’Youville que dans les autres territoires. 

• Les logements nécessitant des réparations majeures sont plus fréquents 
au Québec, avec une situation légèrement meilleure en Montérégie et 
encore plus favorable dans la MRC de Marguerite-D’Youville. 

Habitation : MRC, région et province 
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Besoins en logement : 

• La MRC de Marguerite-D’Youville affiche une proportion plus faible de 
population ayant des besoins importants en logement, ce qui peut 
indiquer de meilleures conditions d’habitation ou un marché immobilier 
plus accessible. 

Interprétation et implications 

La MRC de Marguerite-D’Youville se distingue par un accès plus favorable à la 
propriété, comme en témoigne la proportion plus faible de locataires et de 
ménages en situation de précarité. Cette réalité suggère une meilleure 
accessibilité à la propriété ainsi qu’une offre de logements potentiellement mieux 
adaptée aux besoins des résidents. 

De plus, la région semble être moins touchée par la pression sur le logement que 
la Montérégie et le Québec, avec une proportion moindre de ménages en difficulté 
et un nombre réduit de logements nécessitant des réparations majeures. 

Toutefois, malgré cette situation globalement plus avantageuse, des défis 
subsistent pour les locataires, notamment en ce qui concerne le taux d’effort au 
logement. Bien que cet indicateur soit moins préoccupant dans la MRC de 
Marguerite-D’Youville qu’à l’échelle provinciale, il demeure un enjeu important 
pour une partie de la population. 

En conclusion, la MRC de Marguerite-D’Youville semble afficher des conditions de 
logement plus favorables que la moyenne provinciale et régionale, avec une 
proportion plus élevée de propriétaires, des logements en meilleur état et une 
proportion moindre de ménages en difficulté. Cependant, la pression financière 
sur les locataires demeure une préoccupation.
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Proportion de la population occupée utilisant un mode de 
transport durable pour se rendre au travail (15 ans et plus) 
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Observations clés 

À l’échelle provinciale, un peu plus de 16 % des travailleurs utilisent un mode de 
transport durable. Cette proportion est particulièrement influencée par les 
grandes villes comme Montréal et Québec, où l’offre de transport en commun est 
plus développée et où les infrastructures favorisant les déplacements actifs (vélo, 
marche) sont plus accessibles. Toutefois, cette tendance varie considérablement 
d’une région à l’autre en fonction de la densité de population et des services 
disponibles. 

En Montérégie, environ 10 % des travailleurs adoptent un mode de transport 
durable, ce qui représente une proportion intermédiaire entre la moyenne 
provinciale et celle observée dans certaines MRC. Cependant, cette proportion 
n’est pas uniforme dans l’ensemble de la région. Par exemple, dans la MRC de 
Marguerite-D’Youville, seulement environ 7 % des travailleurs utilisent un mode 
de transport durable, ce qui témoigne d’une dépendance plus marquée à l’auto 
solo. Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette situation : une accessibilité plus 
limitée aux transports collectifs, une plus grande dispersion des lieux de travail et 
un nombre restreint d’alternatives viables comme le vélo ou la marche en raison 
des distances à parcourir. 

En conclusion, la MRC de Marguerite-D’Youville affiche un taux d’utilisation du 
transport durable nettement plus faible que la moyenne provinciale, reflétant une 
forte dépendance à la voiture individuelle. Cette situation étant en partie liée à 
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l’accessibilité limitée aux transports collectifs et aux distances de déplacement, 
des efforts pourraient être faits pour améliorer les infrastructures, bonifier l’offre 
de transport régional et encourager des solutions de mobilité adaptées aux 
réalités locales. 

 

Indice de vitalité économique 

Selon le site de l’Institut de la statistique du Québec, la MRC de Marguerite-

D’Youville se classe dans le 1er quintile de l’Indice de vitalité économique de 2022, 
ce qui signifie qu’elle fait partie des territoires les plus dynamiques 
économiquement au Québec. 

Cet indice est basé sur trois principaux indicateurs : 

1. Le revenu total médian des particuliers ; 

2. Le taux d'emploi ; 

3. Le taux d'accroissement annuel moyen de la population sur cinq ans. 

En se situant dans le 1er quintile, la MRC de Marguerite-D’Youville affiche : 

1. Un taux d'emploi élevé, indiquant une forte participation au marché du 
travail ; 

2. Un revenu médian supérieur à la moyenne, traduisant une meilleure situation 
financière des ménages ; 

3. Une croissance démographique positive, signe d’attractivité résidentielle et 
économique. 

Ces données expliquent en partie pourquoi la MRC présente un taux de pauvreté 
plus faible que la moyenne québécoise et montérégienne, comme le montre l’un 
des graphiques précédents. 

 

Faits saillants 

Afin de mieux comprendre les dynamiques socioéconomique et 
démographique de la MRC de Marguerite-D’Youville, plusieurs indicateurs clés 
ont été analysés. Ceux-ci permettent d’identifier les forces du territoire ainsi 
que les défis à considérer dans le cadre d’un plan de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. Voici les principaux constats : 

 
• Population : Plus jeune que la moyenne québécoise, avec une proportion 

plus élevée d’enfants et de jeunes, et une proportion plus faible d’aînés. 
• Isolement : Proportion de la population vivant seule plus faible que la 

moyenne québécoise, notamment chez les personnes âgées de 75 ans et 
plus. 

• Pauvreté : Proportion de la population vivant en situation de pauvreté 
nettement plus faible que la moyenne québécoise et montérégienne. 

• Scolarité : Moins de personnes sans diplôme (25-64 ans) qu’en Montérégie 
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et au Québec. 
• Revenu : Revenu médian après impôt plus élevé que la moyenne régionale 

et provinciale. 
• Emploi : Taux d’emploi (15 ans et plus) nettement supérieur à celui de la 

Montérégie et du reste du Québec. 

• Immigration : Proportion de personnes immigrantes (récemment ou non) 
plus faible que dans le reste de la région et de la province. 

• Habitation : Proportion de locataires plus faible, logements en meilleur état 
et moins de ménages consacrant plus de 30 % de leur revenu au logement. 

• Transport durable : Plus faible usage des modes de transport durable pour 
se rendre au travail. 

• Vitalité économique : Se classe dans le 1
er quintile selon l’Indice de vitalité 

économique 2022, indiquant une forte attractivité économique et 
démographique. 

 

Ce portrait socio-économique de la MRC de Marguerite-D’Youville met en 
évidence des facteurs favorables qui contribuent à une bonne vitalité 
économique, mais il souligne aussi des enjeux spécifiques à prendre en compte 
dans le cadre d’un plan de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale. 

 

Forces à capitaliser 

• Faible taux de pauvreté : indique une population globalement favorisée, 
mais masque possiblement des milieux ciblés de précarité. 

• Revenu médian après impôt élevé : favorise l’accès aux biens et services 
essentiels. 

• Taux d’emploi élevé : témoigne d’un marché du travail dynamique, 
réduisant l’exclusion économique. 

• Scolarisation favorable : moins de personnes sans diplôme, ce qui 
diminue le risque de pauvreté à long terme. 

• Qualité du logement : moins de ménages consacrent plus de 30 % de leur 
revenu au logement, réduisant le risque d’itinérance ou de précarité 
résidentielle. 

 

Enjeux et cibles potentielles d’intervention 

• Présence de groupes vulnérables sous le radar : malgré des indicateurs 
économiques favorables, certaines populations restent à risque, comme les 
personnes âgées vivant seules, les familles monoparentales ou certains 
travailleurs précaires. 

• Faible usage du transport durable : peut constituer une barrière à l’emploi 
pour les personnes sans voiture et limiter l’accès aux services essentiels 
pour les populations vulnérables. 
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• Faible proportion de personnes issues de l’immigration : l’intégration et 
l’attractivité pour de nouveaux arrivants pourraient être un levier pour lutter 
contre l’exclusion sociale et combler des besoins en main-d’œuvre. 

• Écart entre la richesse générale et les réalités individuelles : un faible taux 
de pauvreté ne signifie pas l’absence de précarité. Certains ménages 
peuvent être invisibles dans les statistiques générales, mais rencontrer des 
difficultés (ex. : personnes en transition d’emploi, jeunes en sortie de 
système de protection sociale, femmes victimes de violence, etc.). 

En résumé, la MRC de Marguerite-D’Youville bénéficie d’une situation socio-
économique enviable, mais il est essentiel de ne pas se fier uniquement aux 
moyennes générales et de cibler les groupes vulnérables, souvent moins visibles 
dans les statistiques, pour un plan d’action réellement efficace.



23 

 

 

Priorités d’action 

Soutenir l’action communautaire pour augmenter l’offre de service auprès des 
personnes vivant en situation de pauvreté ou d’exclusion sociale. 

Priorité 1 : Sécurité alimentaire 

Priorité 2 : Soutien psychosocial   

Priorité 3 : Soutien aux clientèles vulnérables (ainés, jeunes, femmes, 
itinérants, immigrants, etc.). 

Priorité 4 : Prévention du décrochage et persévérance scolaire 

Objectifs :  
Soutenir toutes les personnes qui ont besoin d’aide alimentaire, de soutien 
psychosocial et d’accompagnement en persévérance scolaire.  
 
Moyens :  

• Améliorer la concertation entre les organismes qui interviennent 
auprès des personnes vivant en situation de pauvreté ou d’exclusion 
sociale. 

• Augmenter l’offre de services psychosociaux. 
• Augmenter l’offre en aide alimentaire auprès des organismes qui ne 

répondent pas à la demande. 
• Augmenter les services de travailleur de milieu. 

 
Population visée :  
Les personnes vivant en situation de pauvreté ou d’exclusion sociale qui 
habitent dans la MRC de Marguerite-D’Youville. 
 
Résultats attendus :  
Être en mesure de soutenir toutes les personnes qui demandent de l’aide 
dans l’une de nos trois priorités d’action.  
 
Indicateurs et cibles :  

• Nous sommes en mesure de répondre à toutes les demandes d’aide 
alimentaire. 

• Nous sommes en mesure de soutenir toutes les personnes qui 
demandent de l’aide psychosociale. 

• Nous sommes en mesure d’accompagner tous les jeunes qui ont 
besoin d’aide en persévérance scolaire. 

 


